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Année scolaire 2011– 2012 

----- 

Message  

n° 16 
 

du 5 janvier 2012 

Le courrier du jeudi est consultable ou téléchargeable sur le site de l’inspection académique.  
http://www.educreuse23.ac-limoges.fr/ia23/ (rubrique «courrier du jeudi») 

 

 

 

 

« Je souhaite m’adresser à chacun d’entre vous, à tous ceux qui œuvrent en faveur de 
l’épanouissement et de la réussite des élèves pour vous renouveler ma confiance. L’occasion des vœux 
pour la nouvelle année permet, symboliquement, de s’adresser à chacun et signifier l’importance 
attachée à son engagement, à son action professionnelle.  

Les personnels de l’inspection académique apportent un soin  particulier, respectueux et attentif à 
vos situations personnelles. Je veux les en remercier.  

Par l’inspection et la qualité du dialogue, les inspectrices de l’éducation nationale accompagnent et 
soutiennent vos initiatives, favorisent l’exercice d’une liberté pédagogique pleinement assumée. C’est 
leur rôle, c’est leur initiative, c’est aussi ma demande.  

Le sens de chacun de vos métiers, dans l’école, se construit dans la complémentarité. Dans l’examen 
des projets pédagogiques, nous sommes particulièrement attentifs à cette dimension.  

Nombre de nos actions s’inscrivent dans une perspective de soutien à vos engagements 
professionnels. La prochaine mise en œuvre d’une charte éco-pédagogique, en Creuse, vise ainsi la 
reconnaissance de notre département en tant que ressource environnementale pour les apprentissages 
scolaires et, également, comme support d’investissement des élèves dans le cadre de leur formation à 
la citoyenneté.  

Il s’agit d’un projet inscrit dans la durée pour mettre en valeur l’excellence de la Creuse dans ces 
domaines, favoriser chez les élèves un sentiment d’appartenance, d’estime de soi.  

Notre école s’inscrit dans un contexte  global exigeant ; j’entends poursuivre mon action, à vos côtés 
pour que chaque élève bénéficie des meilleures conditions de scolarisation.  

Par votre investissement, vous contribuez à construire un service public de grande qualité, porteur 
d’avenir pour les élèves et leur famille. Bonne année personnelle et professionnelle à tous. » 

 

Dominique Berteloot 
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I -  Volet "direction d’école" 

A -  Base élèves 1 er degré : admission définitive à la rentrée de janvi er 2012 

Je vous remercie de bien vouloir procéder à l'admission définitive des nouveaux élèves (de deux ans 
notamment) présents à la rentrée de janvier 2012 ainsi qu'à leur répartition en classe sur l'application 
base élèves. 

B -  Accueil de sorties scolaires avec nuitées en Haute- Savoie  

Le département de Haute-Savoie accueille chaque année dans le cadre de projets pédagogiques un 
nombre important de classes dont plusieurs de Creuse. 

Afin de faciliter la préparation de ces accueils, l'inspection académique d'Annecy a réalisé une circulaire 
précisant les démarches à effectuer et la déclaration de séjour à établir dans les deux jours suivant 
l'arrivée au centre.  

Vous trouverez ces documents en ligne sur le site internet de l'inspection académique ainsi que sur le 
site EPS, onglet : sorties scolaires. 

II -  Volet "gestion des personnels" 

C -  Etablissement de Réinsertion Scolaire à Guéret : Ap pel à candidatures  

Dans le cadre de l’ouverture prochaine d’un Etablissement de Réinsertion Scolaire à Guéret, vous 
trouverez en ligne sur le site de l’inspection académique un appel à candidatures ainsi que les fiches de 
postes d’enseignants et d’AED. 

Les candidatures sont à faire parvenir avant le 16 janvier 2012  au rectorat, direction des ressources 
humaines (marya.khales@ac-limoges.fr) avec copie au cabinet de l’inspecteur d’académie de la Creuse 
(cabinet.ia23@ac-limoges.fr).  

D -  Rappel : Formation continue 1 er degré - Consultation des enseignants  

Cf message n°15 du 15 décembre 2011  

Vous êtes invités à vous exprimer sur la formation continue : vos attentes, vos besoins... 

J'attire votre attention sur l'intérêt de cette consultation qui permettra de nourrir la réflexion autour du 
plan de formation à venir. Une synthèse sera élaborée et consultable sur le site de l'Inspection 
académique. 

Modalités : un formulaire est à renseigner pour le 9 janvier 2012 au plus tard  soit sous forme 
numérique (version .doc et .odt) soit sous forme papier (version PDF) et à adresser à : 

Cécile Lemaigre, chargée de mission formation continue 1er degré à l'Inspection académique de la 
Creuse, cecile.lemaigre1@ac-limoges.fr.  

Les documents suivants sont en ligne sur le site de l'Inspection académique (rubrique « enseignants 1er 
degré ») : Formulaire de recueil des besoins, référentiel des 10 compétences du maître, programmes 
2008. 
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E -  Information paye  

Je vous informe que le taux de cotisation des pensions civiles passe de 8,12% à 8,39% du traitement  
mensuel brut à compter du 1er janvier 2012. 

F -  Congé de formation professionnelle des personnels e nseignants - Année scolaire 
2012-2013 

Les instituteurs et les professeurs des écoles qui souhaitent bénéficier d’un congé de formation 
professionnelle pour l’année scolaire 2012-2013 voudront bien établir leur demande sur l’imprimé  du 
modèle, en ligne sur le site de l’inspection académique, qu’il leur appartiendra de me retourner par la 
voie hiérarchique dûment complété et accompagné d’une lettre de motivation  explicitant clairement 
leurs objectifs pour le 15 février 2012.  

III -  Volet "Informations diverses" 

G -  Infirmière Conseillère Technique, service santé sco laire  

Durant le congé maternité de Céline Piquet, nous vous informons que Véronique Dadat, infirmière au 
rectorat de Limoges, assurera une permanence à l’inspection académique de Guéret le lundi. 

H -  Pass éducation  

Luc Chatel, ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative, et Frédéric 
Mitterrand, ministre de la culture et de la communication, ont annoncé la reconduction pour 3 ans de la 
gratuité d'accès aux musées et monuments nationaux en faveur des enseignants. 

Cette mesure, lancée en 2009, permet à tous les enseignants en activité  dans les écoles et les 
établissements du second degré publics et privés so us contrat  (école, collège, lycée) d’accéder 
gratuitement aux collections permanentes de plus de 150 musées et monuments nationaux. Une 
nouvelle carte "pass éducation" sera distribuée aux enseignants par les directeurs d'école et les chefs 
d'établissement au cours du mois de janvier 2012. 

Ce nouveau "pass éducation" sera valable pour la période 2012-2015. Il remplacera celui diffusé en avril 
2009. 

La gratuité pour les enseignants dans les musées constitue un aspect majeur de l'engagement du 
Gouvernement en faveur du rapprochement entre l'école et la culture. Concrètement, cette carte offre 
aux enseignants un accès gratuit aux collections permanentes de soixante musées nationaux et près 
d’une centaine de monuments nationaux. Grâce à cette mesure, les musées nationaux ont enregistré 
une hausse de fréquentation des enseignants de 30% depuis sa création en 2009. 

Des informations complémentaires sont disponibles sur le site de l'académie : http://www.ac-limoges.fr/ 

I -  Assemblée Générale de l’Association Générale des En seignants des Écoles 
Maternelles AGEEM 23  

L’assemblée générale était prévue le mercredi 11 janvier après-midi à l'école de Sulpice le Guérétois. 

Suite à des changements d'emploi du temps, nous avons dû modifier cette date. Elle aura donc lieu le 
mercredi 22 février à 13h30 , le lieu reste inchangé. Merci pour votre compréhension 
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J -  Rappel : Concours  de créations artistiques - Action d'éduca tion à la santé, 
organisé par La ligue contre le Cancer-"Tous à l'ea u  ..."  

Cf message n°17 du 13 octobre 2011  

Dans le cadre de ses actions de prévention et de promotion de la santé, la ligue contre le cancer 
organise un grand concours de créations artistiques à l’attention des élèves des écoles maternelles et 
élémentaires des établissements publics et privés. 

L’objectif de ce concours est de présenter aux élèves des notions susceptibles de leur faire adopter des 
attitudes et des comportements favorables à leur santé et à leur développement, d’une manière active 
et ludique. 

Chaque année, un thème en lien avec la prévention du cancer est traité, par exemple : alimentation, 
soleil, tabagisme, activité physique…. 

Le thème retenu pour l'année scolaire 2011-2012 est L'EAU . 

Présentation du concours, règlement, fiche d’inscription en ligne sur le site de l’inspection académique. 

Confirmations d’inscription à renvoyer (par mail ou voie postale) entre le 1er  Novembre et le 31 Janvier 
2012 au comité départemental de la Ligue. 

 
 Dominique BERTELOOT 
 

 


